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MÉTHODES DE TRAVAIL CONCERNANT LA PRÉSENTATION 
DE RAPPORTS PAR LES ÉTATS 

Document d’information établi par le secrétariat 

1. La deuxième réunion intercomités des organes créés en vertu d’instruments internationaux 
relatifs aux droits de l’homme se tiendra du 18 au 20 juin 2003.  

2. Le présent document est un additif au document d’information établi par le secrétariat pour 
la réunion intercomités sur les méthodes de travail concernant la présentation de rapports par les 
États. Il contient un complément d’information sur le Comité contre la torture, le Comité des 
droits économiques, sociaux et culturels et le Comité des droits de l’enfant.  

Comité contre la torture 

1. Dans une lettre adressée au Haut-Commissaire, datée du 2 mai 2003, le Président du 
Comité contre la torture a indiqué que ce dernier était convenu qu’une plus grande harmonisation 
et coordination de l’activité des organes conventionnels étaient nécessaires et s’était déclaré prêt 
à poursuivre les discussions sur cette question. Le Comité a proposé que les organes 
conventionnels envisagent d’instituer un mécanisme approprié, par exemple un comité de 
coordination permanent. Compte tenu de ce que les États parties devaient présenter des 
informations sur l’application de chaque disposition de fond de la Convention, et que le cycle de 
présentation des rapports, comme les États parties eux-mêmes variaient d’un instrument à 
l’autre, le Comité a estimé que la présentation d’un rapport unique à tous les organes 
conventionnels serait un principe extrêmement difficile à appliquer d’une manière qui satisfasse 
tous ces organes. Il était cependant favorable à ce que le contenu du document de base soit étoffé 
de manière à couvrir les questions communes à tous les organes conventionnels, étant entendu 
que le document de base devait être soumis par tous les États parties relativement à 
deux instruments au moins et mis à jour plus régulièrement que ce n’était le cas jusqu’à présent. 

NATIONS 
UNIES 



HRI/ICM/2003/3/Add.1 
page 2 
 
Le Comité a aussi estimé que les rapports des États parties devraient être plus circonscrits; 
pour aider les États parties à déterminer le type d’informations qui serait le plus utile au Comité 
et favoriser un débat plus fructueux, il établira à compter de novembre 2003 des listes de points à 
traiter qui seront transmises aux États parties avant l’examen de leurs rapports respectifs. 

Comité des droits économiques, sociaux et culturels 

2. La position et les recommandations du Comité des droits économiques, sociaux et culturels 
ont été exposées par son Président au Haut-Commissaire le 23 mai 2003. Le Comité, qui a 
examiné le rapport du Secrétaire général et le document d’information sur les méthodes de 
travail concernant la présentation de rapports par les États (HRI/ICM/2003/3), est convenu que la 
proposition du Secrétaire général d’établir un rapport unique, synthétique, sur tous les 
instruments relatifs aux droits de l’homme ne serait pas la manière appropriée de résoudre les 
difficultés que connaissent actuellement le système des traités et les États parties aux divers 
instruments relatifs aux droits de l’homme. L’une des raisons invoquées par le Comité était 
qu’un rapport unique pouvait se traduire par la dilution ou la marginalisation de nombreuses 
questions propres à un traité particulier, et qu’un tel rapport ne saurait fournir d’informations 
aussi détaillées que celles que l’on trouve dans les rapports actuellement présentés; s’il devait 
couvrir adéquatement toutes les questions de fond relevant de tous les instruments relatifs aux 
droits de l’homme, il serait impossible à gérer par les organes conventionnels et causerait des 
difficultés au secrétariat, notamment en matière de traitement et de traduction. Le Comité a aussi 
estimé qu’un rapport unique risquait d’engendrer des difficultés juridiques relatives aux 
différents traités. Il jugeait toutefois que si l’Organisation des Nations Unies envisageait de se 
diriger vers un comité unique chargé de suivre l’application par les États de tous les instruments 
relatifs aux droits de l’homme, qui se réunirait en permanence, l’idée d’un rapport unique 
mériterait d’être examinée dans une perspective à long terme. Comme autre solution, le Comité a 
proposé que le document de base existant soit utilisé plus efficacement et que les directives 
actuelles concernant son établissement soient élargies de sorte qu’il soit censé comprendre les 
informations requises en vertu de la plupart ou de l’ensemble des instruments relatifs aux droits 
de l’homme, par exemple des informations sur le cadre juridique général des droits de l’homme, 
sur la question de la non-discrimination et de l’égalité et sur la situation de groupes spécifiques, 
en particulier les groupes vulnérables, marginaux ou défavorisés. Le Comité a estimé que les 
rapports périodiques devraient rester consacrés à un traité particulier pour éviter que des 
questions propres à certains traités ne soient marginalisées ou traitées de manière moins 
approfondie. Il convenait cependant que les informations figurant dans les rapports périodiques 
portent notamment sur la suite donnée aux observations finales précédentes et comprennent les 
informations supplémentaires à fournir sur la base des listes de points à traiter ou sur la demande 
expresse de l’organe conventionnel intéressé ainsi que des informations sur les faits nouveaux 
intervenus depuis l’examen du rapport précédent de l’État partie. Le Comité a estimé que les 
organes conventionnels devaient d’urgence adopter une approche mieux coordonnée de leurs 
activités et harmoniser leurs méthodes de travail. Il a rappelé et réaffirmé les paragraphes 50, 52 
et 69 du rapport de la première réunion intercomités (HRI/ICM/2002/3) où il est recommandé 
que les organes conventionnels travaillent ensemble de manière complémentaire pour souligner 
le caractère holistique du cadre mis en place par les instruments relatifs aux droits de l’homme, 
mettent en place un cadre permettant aux États parties auxquels les obligations de soumettre des 
rapports contractées en vertu de plusieurs instruments relatifs aux droits de l’homme imposent 
des échéances presque simultanées d’échelonner les dates auxquelles ils doivent se présenter 
devant les différents organes et mettent au point des procédures de suivi des 
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conclusions/observations finales. Pour ce qui concerne la dernière recommandation, le Comité a 
indiqué qu’il souhaitait explorer les procédures de suivi actuellement pratiquées par les autres 
organes conventionnels. 

Comité des droits de l’enfant 

3. La Présidente du Comité des droits de l’enfant a répondu à la lettre du Haut-Commissaire 
au nom du Comité le 6 juin 2003. Se référant à la note d’information établie par le secrétariat 
(HRI/ICM/2003/3) et au rapport de la réunion de réflexion sur la réforme du système des organes 
créés en vertu d’instruments relatifs aux droits de l’homme tenue à Malbun (Liechtenstein) du 4 
au 7 mai 2003 (HRI/ICM/2003/4), le Comité des droits de l’enfant a indiqué qu’il doutait 
profondément qu’un rapport unique, global, se traduirait par une meilleure qualité des rapports 
des États parties ou une plus grande ponctualité dans leur présentation. Il a aussi estimé qu’il y 
avait un risque important pour qu’un rapport unique ait pour résultat de marginaliser les 
questions particulières à la Convention et que le processus dynamique de l’établissement des 
rapports, auquel participaient des organisations non gouvernementales nationales et des entités 
des Nations Unies, notamment l’UNICEF, se dissipe. De l’avis du Comité, il existait des moyens 
plus viables et efficaces d’améliorer le système existant, consistant notamment à améliorer le 
document de base que l’on pouvait étoffer d’informations sur l’application des dispositions de 
base relatives aux droits de l’homme communes à tous les traités. Ce document de base amélioré, 
mis à jour régulièrement, serait un véritable document de base sur les droits de l’homme. 
En outre, des informations circonscrites, propres à chaque traité, seraient fournies dans des 
rapports distincts au comité intéressé. Le Comité a recommandé de réviser et d’harmoniser la 
présentation de rapports aux organes créés en vertu d’instruments relatifs aux droits de l’homme, 
opération qui pourrait selon lui être entreprise par le HCDH en consultation avec un petit groupe 
de travail composé de membres des organes conventionnels. En outre, il conviendrait 
d’envisager également un système plus cohérent et homogène d’adoption des conclusions 
finales, recourant notamment à la méthode des renvois croisés. La coopération entre les organes 
conventionnels devrait aussi être renforcée dans d’autres contextes, en particulier celui des 
observations générales/recommandations, et l’on devrait explorer la possibilité d’adopter des 
observations générales communes. Le Comité des droits de l’enfant a par ailleurs proposé 
d’envisager sérieusement de mettre au point un logiciel qui faciliterait la création d’une base de 
données devant aider à recueillir des informations sur l’application des principales dispositions 
relatives aux droits de l’homme communes à tous les instruments, comme sur les dispositions 
spécifiques de chaque traité. 
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